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Décision Générale colonial

Décision n° 23-278-1919  ORDRES COLONIAUX.
n° 23-278-1919

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

4 novembre 1919

Numéro JO

n° 278 du 31/12/1919
Date  du numéro

31 décembre 1919

T E X T E  I N T É G R A L

ont été nommés : 1° Dans l’ordre de L’ÉToILE NoiRe DU BÉNIN : Officier : M. Fréau, Administrateur des colonies. 2° Dans 

l’ordre du NICHAN-EL-ANOUAR : Officiers : MM. Dornier, Administrateur des colonies, Baixas, Francois, Chef de section des P. 

T. T. Chevaliers : MM. Sere, Administrateur de 3e classe des colonies; Frangeul, Contrôleur des douanes, Chef du service des 

douanes; Cottier, Commis principal des secrétariats généraux; Thomas, Brigadier des douanes; Vigier, Inspecteur de police; 

Guezennec, Adjudant d’infanterie coloniale à la garde indigène; Mohamed Mati, dit Kebir, Infirmier-Chef indigène à l’hôpital; 

Papaconstante, négociant, 3° Dans l’ordre du DRAGON DE L’ANNAM : Chevaliers : MM. Parès, Sous-Chef de section des 

P.T.T. Michel, Sergent-infirmier à l’hôpital.
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